
 

 

 
Ecole Elémentaire Jean Monnet 
Route de Prin 
79210 Mauzé sur le Mignon 
  

Compte Rendu du Conseil d’Ecole du mardi 22 juin 2021 
  
Sont présents : 

Madame Bonnetête (adjointe aux affaires scolaires). 
Monsieur Maye (adjoint) 
Mesdames Jacques, Murugo, Lambert, Piquereau (APEI). 
Mesdames Darlay, Noël, Mauchamp (FCPE). 
Mesdames Beaudelle, Benoît, Pariset, Rodriguez (enseignantes). 
Messieurs Challat, Crenner, Marsal Bonachi, Roberdeau, Vacher (enseignants). 

 
Sont excusés : 

Madame Parizot, Inspectrice de l’Education Nationale.  
Monsieur Mauffrey (maire) 
Madame Perron, enseignante. 
Monsieur Boisseau, enseignant. 
Madame Guérin (FCPE) 
 

1. Approbation à l’unanimité du compte rendu précédent. 
 

2. Protocole sanitaire 
• Au niveau des apprentissages, il n’est pas observé de conséquences négatives au respect 

du protocole sanitaire. Néanmoins, il y a sûrement des incidences au niveau des relations 
sociales et on note davantage d’angoisse chez les enfants. 

• L’utilisation des masques inclusifs n’est pas aisée du fait de la buée.   
• L’obligation du port du masque en milieu clos (gymnase) dépendait de l’intensité de 

l’activité menée. Il n’y a plus de port de masque obligatoire en récréation. 
 

3. Projets menés. 
• Ecole et cinéma. Toutes les classes sont retournées au cinéma avec un protocole adapté.  
• Ateliers d’écriture. 2 auteurs sont intervenus au CM1-CM2 et au CM2 pour animer des 

ateliers de création poétique. 
• Percussions corporelles. La troupe Gonzo est intervenue suite à une proposition de la 

mairie. Malheureusement seules 4 classes ont pu en bénéficier, la C.A.N. n’ayant subven-
tionné que 4 heures.  
Une intervenante est venue pour toutes les classes pour préparer le flashmob du 3 juil-
let. 

• Projet jardin. 14 bacs ainsi que des plants ont été achetés par la coopérative scolaire. 
Un père d’élève est venu livrer de la terre. Les agents municipaux ont finalisé 
l’implantation des bacs. 

• Tracés de cour. Les tracés seront confiés à une entreprise. 
• Liaisons GS – CP. Les GS sont venus pour découvrir l’école, participer à une séance de 

lecture, vivre une récréation. Une trousse leur a été fournie pour qu’ils puissent 
l’utiliser d’ici la rentrée ainsi qu’un sous main. Ce matériel est utilisé par les 2 mai-
tresses de GS. Ils ont vu les 2 futures maitresses de Cp Mmes Perron et Pariset. Un li-
vret d’accueil leur a aussi été distribué.  

 
 



 

 

• Liaisons CM2 – 6ème. Les cm2 ont effectué une visite virtuelle du collège grâce à une vi-
déo produite par l’équipe des surveillants du collège.  
Les CM2 de M. Challat sont allés visiter le collège avec une professeure principale de 
6ème, mais sans croiser d’élèves du collège, protocole sanitaire oblige.  
La classe de M. Crenner a réalisé un défi sciences avec un  professeur de technologie et 
a été initiée à de la programmation. 

• Carnaval. Il aura permis un retour festif malgré le respect des gestes barrières. 
 

4. Projets 2021-2022 
• Inscription à Ecole et cinéma pour toutes les classes. 
• Piscine pour le cycle 2. 
• Kayak pour la classe de M. Challat à condition que des parents passent l’agrément pour 

accompagner. 
• Équipement de tablettes numériques. Elles sont financées pour moitié par la Commune et 

pour moitié par l’État. Elles permettront de travailler sur 2 axes : la différenciation 
dans les apprentissages et la production et création de vidéos. 

• Judo. Un cycle de 6 séances sera proposé pour les Cp. 
• Sécurité routière. Elle fait partie des programmes scolaires, tout comme apprendre à 

porter secours. M. Crenner se renseignera sur les ressources possibles pour mettre les 
élèves en situation dans la cour de l’école.  

• Questionnaire sur le temps périscolaire. Les associations de parents d’élèves distribue-
ront un questionnaire validé par la Mairie, à destination des parents et des enfants pour 
faire un état des lieux. 

• Conseil municipal des jeunes. Il sera composé de jeunes Mauzéens élus pour 2 ans, du 
cm1 à la 5ème. Les élections se dérouleront dès septembre.   
 

5. Opération « Récré générale ». Les 2 associations de parents d’élèves se sont mobilisées. 
Elle se déroulera le samedi 3 juillet dès 16 heures. Le programme est joint à ce compte-
rendu. En cas d’intempérie, un report est prévu le 4 septembre.  
 

6. Point sur le temps périscolaire. 
• L’équipe enseignante et celle des agents municipaux souhaiteraient se rencontrer éven-

tuellement le jour de la prérentrée afin d’harmoniser les règles et transmettre des in-
formations nécessaires à la prise en charge des élèves. 

• Garderie différenciée maternelle / élémentaire : est-ce pérenne ? Non ça ne pourra pas 
durer. Le coût financier de ce dispositif est très important. 

 
7. Effectifs et répartitions des classes. 
CP 
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 Pariset 

CP CE1 
Mme  

Perron 
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Roberdeau 
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CM1 
Mme 

Conca  
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24 13+10 22+4 26 28 11 +16 28 

24 23 26 26 28 27 28 
8 élèves appartenant au dispositif ULIS sont inclus dans des classes de référence. 

183 élèves 26 de moyenne 

 Un élève rentrant au cp a une notification MDPH pour être accompagné à 100 % du temps ; 
il faudra envisager l’emploi par la commune d’une personne pour une prise en charge sur le temps 
périscolaire.  

 
 
 



 

 

 
8. Rentrée 2021  

• La rentrée pour les élèves est fixée au jeudi 2 septembre. 
• La liste des fournitures scolaires sera adressée aux parents avant la sortie des classes. 

 
9. Point sur les travaux. Nous n’avons pas de demande particulière, exceptée la possibilité 

de pouvoir ouvrir le cadenas du portail et une fuite importante au gymnase. 
 

10. Point de situation sur le projet de la nouvelle école. Du fait de la crise sanitaire, le projet 
a pris un an de retard. Quand le travail avec le programmiste sera terminé, les appels 
d’offre pourront être lancés. La question du financement par la région et le département 
ne pourra se poser qu’après les élections. 
 

11. Désignation de la commission électorale : Mme Darlay, Mme Murugo, M. Roberdeau, M. 
Crenner. 

 
 
 
 

  
Le directeur                            Le secrétaire de séance 

 
                                       H. CRENNER                                     P. ROBERDEAU 
                       
                                        
 
 
 


